Séance du  3 février  2009

L’an deux mille neuf et le trois février, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans la salle de la Mairie sur la convocation qui lui a été adressée et distribuée le vingt neuf janvier deux mille neuf.

Etaient Présents : M. Christian NAUTE, M. Francis LETHIERS, M. Marc VIDAL, M. Claude GIRAL, M. Alain RIVOAL, M. Jacques SIRERE, M. Guillaume COLL, M. Jacques SURJUS, M. Rolland MANTELLASSI,  Mme Elise TUBERT, M. Jean Pierre MIETTE, M. José MARQUES, M. Patrick BOYLE , M. Marc VERGES, Mme Marie Thérèse ELSHOFF

Etaient Absents : M. Robert SANCHEZ qui a donné pouvoir de voter à M. Christian NAUTE, M. Jean Paul SAGUE qui a donné pouvoir de voter à M. Marc VERGES, M. Jean Pierre BAGATE qui a donné pouvoir de voter à Mme Marie Thérèse ELSHOFF, M. Bernard BREMOND qui a donné pouvoir de voter à M. Francis LETHIERS
Les membres du Conseil étant en nombre suffisant pour délibérer, M. le Maire déclare la séance ouverte.

M. le Maire demande l’autorisation à l’assemblée  de compléter l’ordre du jour comme suit :

1- Autorisation d’engager, de liquider et de mandater des dépenses d’investissement avant le vote du budget

2- Evolution de la législation funéraire : détermination du taux unitaire des vacations funéraires

3- Approbation du contrat de maîtrise d’œuvre relatif aux travaux de voirie dans le centre ancien 

4- Approbation du contrat de maîtrise relatif à la création du lotissement communal

5- Demande de subvention au titre de la DGE 2009 pour le château 

6- Demande de subvention à la fondation du patrimoine et au Conseil Général pour la restauration du portail de l’Eglise

7- Lotissement communal : Validation du cahier des charges relatif à la sélection des candidats 

8- Détermination des ratios d’avancement de grade « promus – promouvables »

9- Recrutement d’un agent contractuel afin de pourvoir au remplacement d’un agent placé à temps partiel thérapeutique.

Questions diverses

Le Conseil Municipal autorise M. le Maire à compléter l’ordre du jour et nomme M. Jean Pierre MIETTE secrétaire de séance. 

I/ AUTORISATION D’ENGAGER, DE LIQUIDER ET DE MANDATER DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET

Monsieur le Maire expose :

VU la loi générale de décentralisation n° 82.213 du 2 mars 1982, article 7, alinéa 1et la loi n° 88.13 du 5 février 1988  ( amélioration de la décentralisation ) article 15 modifiant l’article 7 précité,

VU la section d’investissement du budget 2008,

CONSIDERANT qu’entre le 1er  janvier 2009 et le vote du budget primitif de la Commune, il est possible d’engager, de liquider et de mandater des dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits de l’exercice précédent, non compris le remboursement de la dette ;

Il est proposé à l’Assemblée d’autoriser Monsieur le Maire à réaliser cette procédure dans la limite des crédits suivants :

	Chapîtres
	                     Libellés
	      Montants

	21
	Immobilisations corporelles
	  20 000.00

	23
	Immobilisations en cours
	  40 000.00

	905 
	P.L.M.V.
	    5 000.00

	906
	Restauration  vieux village
	   50 000.00

	907
	P.P.R.I.F.
	     5 000.00

	
	Total
	 120 000.00


Monsieur le Maire demande au conseil municipal de bien vouloir se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

AUTORISE Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement, dans la limite des crédits indiqués ci avant

DIT que les crédits seront inscrits au budget primitif 2009

II/ EVOLUTION DE LA LEGISLATION FUNERAIRE : DETERMINATION DU TAUX UNITAIRE DES VACATIONS FUNERAIRES

Monsieur le Maire expose : 

La loi n° 2008- 1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire réforme les modalités de surveillance des opérations funéraires. Deux évolutions majeures sont intervenues :
-    la réduction du nombre d’opérations donnant lieu à surveillance 

· l’encadrement du taux unitaire des vacations.

Sur le deuxième point, il appartient aux communes dont le taux unitaire des vacations funéraires est inférieur à 20€ ou supérieur à 25€ de prendre une nouvelle délibération afin d’être en conformité avec la loi.

Le montant unitaire des vacations funéraires étant fixé sur Laroque des Albères par délibération du 23 août 2001 à 12€, Monsieur le Maire demande à l’assemblée de se prononcer

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

FIXE le montant unitaire des vacations funéraires à 20 €

DIT que le tarif s’applique à compter du 20 décembre 2008

III/ APPROBATION DU CONTRAT DE MAITRISE D’OEUVRE RELATIF AUX TRAVAUX DE VOIRIE DANS LE CENTRE ANCIEN

Monsieur le Maire expose :

Parmi les différents engagements pris lors de la campagne électorale, la réfection de la place de la République ainsi que la remise en état de la voirie et des réseaux du centre ancien avaient été annoncées comme chantier prioritaire. 

C’est dans ce cadre qu’une consultation a été lancée, selon la procédure adaptée, afin de recruter un maître d’œuvre.

Il ressort de cette consultation que le groupement composée des cabinets SELARL Sattler Architecture, BTP Consultant et BE2T a présenté l’offre économiquement la plus avantageuse. Le montant provisoire de leur rémunération est calculé sur la base d’une enveloppe financière affectée aux travaux de 210 000 € HT et d’un taux de rémunération de 10% soit 21 000 € HT ou 25 116.00 € TTC

Monsieur le Maire demande à l’assemblée d’entériner cet engagement

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

APPROUVE le recrutement des cabinets : SELEARL Sattler Architecture, BTP consultant et BE2T ;

MANDATE Monsieur le Maire pour signer le contrat et tous les documents afférent à ce dossier ;

S’ENGAGE à prévoir les crédits nécessaires au budget principal de l’exercice 2009 opération 906 ;

IV/ APPROBATION DU CONTRAT DE MAITRISE D’ŒUVRE RELATIF A LA CREATION DU LOTISSEMENT COMMUNAL 

Monsieur le Maire expose :

La réalisation du futur lotissement communal nécessite l’assistance d’un maître d’œuvre.

Selon la procédure adaptée,  une consultation a donc été lancée afin de procéder à son recrutement. L’ offre économiquement la plus avantageuse a été présentée par M. René DEVIC géomètre expert foncier qui propose un montant d’honoraires HT de 24 900 HT répartie en deux missions.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée d’entériner cette proposition

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

APPROUVE le contrat à signer avec M. René DEVIC géomètre expert foncier

MANDATE Monsieur le Maire pour signer le dit contrat et tout document afférent au dossier

AUTORISE Monsieur le Maire à déposer le permis d’aménager

DIT que les crédits correspondants seront prévus au budget Lotissement communal de l’exercice 2009

V/ DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DGE 2009 POUR LE CHATEAU

Monsieur le Maire expose :

Par délibération en date du 7  février 2008, le conseil Municipal sollicitait dans le cadre de la programmation 2008 de la dotation globale d’équipement, une subvention pour la restauration du château de Laroque des Albères 3ème tranche.

Compte tenu du nombre important des dossiers déposés et du montant de l’enveloppe de crédits délégués pour ce programme, le dossier de Laroque n’était pas retenu par les services de l’Etat.

La Commune dispose de la possibilité de le présenter à nouveau en 2009, monsieur le Maire propose à l’assemblée de saisir cette opportunité.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

DECIDE de solliciter à nouveau une subvention au titre de la DGE exercice 2009  pour la restauration du château 3ème  tranche

MANDATE Monsieur le Maire pour actualiser les documents afférents à ce dossier

VI/ DEMANDE DE SUBVENTION A LA FONDATION DU PATRIMOINE ET AU CONSEIL GENERAL POUR LA RESTAURATION DU PORTAIL DE L’EGLISE

Monsieur Francis LETHIERS, Adjoint en charge du dossier expose :

Le portail de l’Eglise St Félix, construit très probablement au XIVème  siècle a subi les outrages du temps.  Il mérite aujourd’hui d’être restauré au même titre que le patrimoine bâti du  Château.

Pour ce faire, il est demandé à l’Assemblée l’autorisation de solliciter des subventions auprès de la Fondation du Patrimoine et du Conseil Général

LE CONSEIL MUNICIPAL
DELIBERE et à l’unanimité

APPROUVE la demande de subvention à présenter à la Fondation du Patrimoine et au Conseil Général ;

MANDATE Monsieur Francis LETHIERS pour signer tout document afférent à ce dossier ;

VII/ LOTISSEMENT COMMUNAL : VALIDATION DU CAHIER DES CHARGES RELATIF A LA SELECTION DES CANDIDATS

Monsieur le Maire, dans l’attente d’informations complémentaires, retire ce point de l’ordre du jour.

VIII/ DETERMINATION DES RATIOS D’AVANCEMENT DE GRADE « PROMUS PROMOUVABLES »

Monsieur le Maire expose :

Depuis la promulgation de la loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale il appartient à la collectivité de délibérer pour déterminer le nombre de fonctionnaires susceptibles d’avancer au grade supérieur en fixant un ratio maximum de promotion 

Ce ratio s’applique aux agents promouvables c’est à dire remplissant les conditions réglementaires pour accéder au grade supérieur.

Après avoir saisi le comité technique paritaire, Monsieur le Maire propose de fixer un taux de 100%à compter du 1er janvier 2009.

Il demande à l’assemblée de se prononcer

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

FIXE le ratio d’avancement de grade « promus-promouvables » à 100 % pour une durée indéterminée.

IX/ RECRUTEMENT D’UN AGENT CONTRACTUEL AFIN DE POURVOIR AU REMPLACEMENT D’UN AGENT PLACE A TEMPS PARTIEL

Monsieur le Maire :

VU l’article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale ;

CONSIDERANT qu’il convient de pourvoir au remplacement momentané d’un agent des services techniques placé à temps partiel thérapeutique ;

DEMANDE à l’Assemblée l’autorisation de recruter un agent non titulaire pendant la durée de l’indisponibilité du titulaire

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

AUTORISE Monsieur le Maire à recruter un agent non titulaire à compter du 1er février 2009, pendant toute la durée de l’indisponibilité de l’agent placé à temps partiel thérapeutique

DIT que sa rémunération sera assise sur la base de l’indice du 1er échelon du grade d’adjoint des services techniques 2ème classe (TNC 14/ 35ème ) au 01.02.2009 ; en outre l’agent bénéficiera de l’IAT.

DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget principal de la Commune exercice 2009. 

MANDATE Monsieur le Maire pour signer les documents afférents à cet emploi.

QUESTIONS DIVERSES : 

1- Curage du bassin et réparation des toitures des bâtiments communaux  : 

Monsieur Francis LETHIERS informe l’Assemblée qu’il sera procédé début mars au curage du bassin de la Ville. Cette opération qui se déroulera sur deux jours, sera menée par les services techniques municipaux avec le concours des associations du Patrimoine et des Jardiniers de la Tanyarie. 

Il précise par ailleurs que  lors des derniers épisodes pluvieux il a été permis de constater que les toitures du musée, du 25 rue de la Tramontane, des immeubles de la Poste et de la Salle Carboneil présentaient des fuites. Il ajoute que des dispositions ont été prises afin qu’un homme de l’art procède rapidement aux réparations.

2- Projet de Périmètre de Protection et de mise en valeur des Espaces Agricoles et Naturels Périurbains (PPEANP) : 

Monsieur le Maire indique à l’Assemblée que le comité de pilotage associant les différents acteurs susceptibles de jouer un rôle dans la concrétisation du  projet de PPEANP est désormais installé. Celui-ci a déjà débattu du montage technique et financier du dispositif.  La municipalité s’est fixée comme premier objectif de procéder en 2009 aux travaux de plantation sur le sîte, d’une oliveraie de 3 ha environ.




L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à dix-huit heures cinquante-cinq minutes.








Monsieur le Maire, 

